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Nature du licenciement : economique
(individuel)

Par rudyamiensgwa, le 09/10/2009 à 15:24

Bonjours a tousrnrnDONNEErnrnNature du licenciement : Economique
(individuel)rnrnClassification prof : IC (cadre)rnPosition : 2-1rnCoefficient :115rnDate entré
:04/09/07rnDate entretien :14/10/2009rnSalaire brute : 2800 eurosrnSalaire net : 2126
eurosrnHeures de travail : 35heuresrnHoraire mensuel : 151.67 heuresrnrnQUESTIONrnrnSi
j’accepte le CRP rnrn- Es que l’indemnité de licenciement devient Indemnité de préavis.rn- Es
que l’entreprise me verse mes 3 mois de préavis que j’ai droit (selon la convention collectif) +
l’indemnité de licenciement.rn- Quel formule existe-t il pour calcule l’indemnité de
licenciement.rn- Es que je peut réclamer a l’employeur une prime de depart.rnrnSi je refuse le
CRPrnrn- Es que l’indemnité de licenciement devient Indemnité de préavis.rn- Es que
l’entreprise me verse mes 3 mois de préavis que j’ai droit (selon la convention collectif) +
l’indemnité de licenciement.rn- Quel formule existe-t il pour calcule l’indemnité de
licenciement.rn- Es que je peut réclamer a l’employeur une prime de depart.rnrnmercie a tous
pour les imformation donnée
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